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Chers soutiens du projet des Plateaux de
Bourgogne,

Nous avons le plaisir de vous annoncer une avancée
majeure pour le projet photovoltaïque des Plateaux de
Bourgogne : l’autorisation de construire a été
officiellement délivrée par le préfet le 30 janvier
2025. Cette étape décisive marque la validation du
projet et nous permet d’envisager sereinement sa
concrétisation.

Par ailleurs, nous avons optimisé la puissance
des panneaux, augmentant légèrement la
capacité du parc tout en conservant sa
configuration initiale. Une amélioration qui
renforce encore son efficacité !

La prochaine étape concerne l’étude du
raccordement, dont le scénario sera figé via une
convention de raccordement, avant d’entamer la
phase préparatoire du chantier et la construction.

Cette progression représente une excellente
nouvelle pour le territoire et la transition
énergétique. Nous restons pleinement mobilisés
pour mener à bien ce projet et vous tiendrons
informés des prochaines avancées.

À très bientôt,
L’équipe W.E.B Énergie du Vent

Printemps 2025
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Les étapes clés d’un projet solaire

Identification
d’une zone

Développement du
projet et analyse

des impacts

Demande de permis
de construire

Financement et
raccordement

Préparation 
du chantier

Construction et
mise en service

Etape en cours

Marien Noël
Responsable régional Est
06 61 45 40 70
marien.noel@web.energy

Vous avez une question ? Contactez-nous !

2 communes

5.4k foyers
de consommation électrique
annuelle hors chauffage

Zone géographique du projet 
Plateaux de Bourgogne

Les chiffres clés du projet 
Plateaux de Bourgogne

Jusqu’à

25.5 ha
d’emprise du projet

23.66 MWc
de puissance installée

Clémence Brouck
Cheffe de projet
07 85 48 59 50 
clemence.brouck@web.energy

Argenteuil sur Armançon et 
Moulins en Tonnerrois


